
 Direction de la Vie citoyenne

DEC2023-119
DECISION DU MAIRE

Objet : Signature d’un contrat de cession avec Version Originale pour la prestation de 
Monsieur Akim Menouar en qualité d’animateur Micro dans le cadre de la fête de la vie 
associative du 23 septembre 2023. 

LE MAIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2122-22, 

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 mai 2020 donnant au Maire, pour toute la 
durée de son mandat, délégation pour régler les affaires faisant l'objet dudit article,

Vu l’organisation de la fête de la vie associative qui se déroulera le samedi 23 septembre 
2023. 

Considérant qu’il y a lieu d’animer la fête de la vie associative par un événement festif et 
rassembleur. 

DECIDE

Article 1 : Il est décidé de contracter avec Version Originale – 82/86 boulevard Saint Denis - 
92 400 Courbevoie un contrat de cession pour la prestation de Monsieur Akim Menouar en 
qualité d’animateur Micro pendant le déroulement de la fête de la vie associative de 
Nanterre, le samedi 23 septembre 2023 au Parc des Anciennes Mairies. 

Article 2 : D’approuver et de signer le contrat entre la ville de Nanterre et Version 
Original.

Nanterre, le 22 septembre 2023

Le Maire de Nanterre

Patrick Jarry




